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• L’associa(on loi 1901 à but non lucra(f « Quar(er Santé – Centres de santé de proximité » a été créée en février 2020 à
Montpellier. Elle a été ini(ée par les trois porteurs du projet : Jérémie MALEK-LAMY, Conseiller en Économie Sociale
Familiale, Mar(ne DESQUERRE, Sage-Femme et Julien LAMY-MALEK, Infirmier en santé globale, coordinateur de parcours de
soins.

• Elle a pour objet d’administrer, gérer et développer des centres de santé pluridisciplinaires sur des territoires judicieusement
choisis afin d’assurer l’accès aux soins à tous sans discrimina4ons, sans limite géographique sur le territoire français.

L’ASSOCIATION
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Président, Pr Claude JEANDEL, responsable du pôle de gériatrie du CHU de Montpellier, Président du Conseil Na(onal
Professionnel de Gériatrie ;
Secrétaire, Damien MANUEL, psychologue cogni(f ;
Trésorier, Jean QUINTANE, ancien directeur marke(ng, ancien dirigeant de société ;

Alix MARGADO : retraité, ancien cadre du secteur médico-social, expert du statut SCIC ;
Sandra LECHAT : psychologue clinicienne ;
Caroline CHEVRIER : infirmière coordinatrice en hospitalisa(on à domicile, diplômée en soins pallia(fs ;
Dr Chloé GÉRI : médecin généraliste, diplômée en gérontologie, coordonnatrice en hospitalisa(on à domicile
et coordonnatrice du réseau plaies et cicatrisa(on Occitanie ;
Catherine COUTY : retraitée, coordinatrice santé au Secours Populaire de l’Hérault ;
François GALINIER, éducateur spécialisé ;
Alexandra BELLEBON, sage-femme.



NOS AMBITIONS
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Le Président de la République, Emmanuel MACRON, s’est engagé pour réduire les inégalités, la précarité et la pauvreté à travers
deux grands plans d’ac(ons :

• Le Ségur de la Santé, qui s’appuie sur 33 conclusions en faveur de la solidarité et de la santé ;
• La stratégie na4onale de préven4on et de luSe contre la pauvreté, pour réduire les inégalités dans tous les domaines qu’elle

impacte.

Quar4er Santé inscrit ses ac(ons dans le cadre de ces engagements par :
• La réduc4on les inégalités en santé sur les territoires urbains et ruraux après une fine étude territoriale de l’offre et des

besoins ;
• Une approche en santé globale, comprenant la préven4on, le soin et l’éduca4on à la santé, pour faciliter et op(miser les

prises en charge dans l’intérêt des pa(ents ;
• Un accompagnement sanitaire et social dans le cadre d’un guichet unique dans ses centres de santé ;
• La coordina4on des acteurs socio-médicaux dans le parcours de soins de chaque pa(ent ;
• La pra(que du 4ers payant intégral et en proposant des soins non remboursés à moindre coût pour les pa(ents afin de limiter

le renoncement aux soins ;

Pour accomplir ces missions, il est essen(el, d’envisager un développement rapide de notre ac(vité et de nos structures sur les
territoires, sans limita(on géographique, pour :
• Répondre aux besoins grandissants en santé globale pour une améliora(on de la qualité de vie des popula(ons ;
• Faciliter la coordina4on des acteurs médico-sociaux dans l’intérêt des pa(ents ;
• Pérenniser notre modèle économique à moyen terme, en mutualisant les fonc(ons supports et en déployant les équipes

salariées sur les différents centres de santé.

Ainsi, après l’ouverture du premier centre Quar4er Santé sur un Quar(er Prioritaire de Montpellier, nous envisagerons très
rapidement l’ouverture d’une seconde structure dans les mêmes condi(ons de construc(on de projet que celle est présentée ci-
après.



• Selon l’ar(cle L. 6323-1 du code de la santé publique, « les centres de santé sont ouverts à toutes les personnes sollicitant une
prise en charge médicale ou paramédicale relevant de la compétence des professionnels y exerçant». Ces disposi(ons
traduisent la poli(que de santé publique visant à assurer un égal accès aux soins à tous.

• Les centres de santé sont des structures sanitaires de proximité : l’ar(cle L.6323-1 du code de la santé publique le rappelle et
confirme les centres dans leur mission première : la dispensa4on de soins de premier recours. Pour autant, les centres
peuvent également dispenser des soins de second recours et mener des ac(ons de préven(on.

• L’ar(cle L. 6323-1 introduit l’obliga(on pour les centres de santé de réaliser, à (tre principal, des presta4ons remboursables
par l’assurance maladie.

• Les centres de santé offrent aux pa(ents une accessibilité financière favorable. C’est là leur spécificité depuis leur créa(on.
Les centres de santé doivent pra(quer le 4ers payant, sans dépassements d’honoraires. Pour y parvenir, le centre de santé
Quar(er Santé Lemasson conven(onnera avec les assurances santé et les mutuelle santé pour éviter toute avance de frais
pour les pa4ents.

• Tous les professionnels de santé exerçant dans le centre de santé doivent être salariés.

• Les centres de santé doivent répondre devant l’Agence Régionale de Santé des préroga(ves et obliga(ons qui leur incombent,
durant toute leur existence.

LES CENTRES DE SANTÉ ET LA LOI
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Le premier projet de centre de santé proposé par Quar2er Santé s’appuie sur :
• Une étude territoriale de santé préalable sur le grand territoire de Montpellier Sud et incluant deux quar2ers considérés « Quar2ers

Prioritaires de la Ville ».

• Un diagnos1c de territoire qui appelle une réponse sanitaire et sociale :

- Une forte densité de popula2on marquée par une présence importante de très jeunes et de très vieux.

- La part des familles est importante, les familles monoparentales sont nombreuses.

- La majorité de la popula2on bénéficie de bas revenus et le taux de pauvreté est élevé, encore plus sur deux Quar2ers
Prioritaires de la Ville.

- Le taux de chômage est élevé, les allocataires de presta2ons sociales sont en constantes augmenta2on, comme les
bénéficiaires de la Complémentaire Santé Solidaire.

- L’offre de santé est limitée autant en spécialités qu’en nombre de professionnels de santé. les professionnels installés sont
vieillissants et ne sont pas forcément remplacés.

• Une réponse adaptée pour assurer notre mission : un centre de santé au cœur du Quar2er Prioritaire Lemasson afin de favoriser l’accès
aux soins de qualité à tous, composée d’une équipe de base de médecins généralistes, d’une équipe d’infirmiers, d’une sage-femme, de
psychologues en sou2en et orienta2on. A ceQe équipe, pourront se joindre des vacataires spécialisés.

• Quar2er Santé Lemasson sera également en capacité de proposer des consulta1ons d’ophtalmologie grâce à un don de matériel
permeQant d’installer un cabinet.

• Un accompagnement social : un agent de média2on et un Conseiller en Economie Sociale Familiale assureront les démarches d’ouvertures
de droits à l’assurance maladie et les orienta2ons vers les structures adaptées aux besoins.

• Un travail de coordina1on en rela2on avec les autres professionnels de santé du quar2er et un réseau de partenaires socio-médicaux
engagés sur le territoire.

QUARTIER SANTÉ LEMASSON
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• Un emplacement stratégique pour un développement rapide de notre ac(vité.

• Une surface brute de 140 M2à aménager.

• Au centre d’un linéaire commercial, entre une pharmacie et un centre de santé dentaire.

• A 50 mètres de l’arrêt de tramway Lemasson, à proximité de places de sta(onnement automobile, accessibilité PMR garan(e.

L’EMPLACEMENT
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392 boulevard Pedro de Luna - Montpellier



• Le patient au cœur du projet : une instance « conseil de vie sociale ».

• Le parcours des 1000 jours : le relais de confiance pour les parents dans l’accompagnement à la parentalité.

• Une Maison des 1000 jours, lieu ressource de l’accompagnement à la parentalité à destination des futurs parents, des

parents et des professionnels.

• Inscription dans l’opération « Un quartier solidaire pour ses ainés », pilotée par le CCAS de Montpellier afin de lutter contre

l’isolement des personnes âgées et participation au programme ICOPE de l’OMS (soins intégrés pour les personnes âgées).

• L’humanisation des soins infirmiers : Buurtzorg, le modèle hollandais pour réinventer les soins et favoriser le

développement économique du centre : une prise en charge humaniste des patients débouchant sur une meilleure

rentabilité de l’activité.

• La télémédecine pour répondre au nouveau modèle de consultation dans une organisation efficiente.

• Un équipement performant pour assurer la meilleur coordination des soins dans le cadre du dossier médical partagé.

• Une participation active au sein de la Communauté Professionnelle de Territoire de Santé.

• Un contact numérique avec les patients : un site internet avec prise de rendez-vous et rappel de rendez-vous.

• Des outils informatiques performants et des procédures d’évaluation adaptés à l’activité pour gagner en efficience et

assurer la pérennité économique.

• Une démarche environnementale au-delà des normes en vigueur.

• Une mise en œuvre vers l’accessibilité universelle.

DES INNOVATIONS AU CŒUR DU PROJET
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Notre étude territoriale a relevé une importante popula2on de femmes avec

enfants et de familles sur le territoire de Montpellier Sud. Quar1er Santé

Lemasson souhaite meQre en place un parcours d’accompagnement à la

parentalité, en collabora2on avec les autres structures dédiées sur le quar2er. La

commission « Les 1000 jours », mise en place par le Président de la République,

Emmanuel MACRON, et présidée par Boris CYRULNIK a rédigé un rapport de

préconisa2ons pour accompagner les 1000 premiers jours de la vie de l’enfant, afin

de favoriser son développement harmonieux. Quar2er Santé travaille à la mise en

place d’une « Maison des 1000 jours » au cœur de son centre de santé. Ce lieu

ressource expérimental, d’informa2on et de forma2on est des2né aux futurs

parents, parents et professionnels. Notre équipe par2cipe ac2vement à la créa2on

d’un cahier des charges na2onal en collabora2on avec Isabelle FILLIOZAT,

psychothérapeute et Vice-Présidente de la commission, et Nathalie CASSO-

VICARINI, éducatrice de jeunes enfants et membre de la commission. La Maison

des 1000 jours de Quar2er Santé sera ainsi un laboratoire de la mise en place du

parcours 1000 jours.

FOCUS : LES 1000 JOURS
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Isabelle FILLIOZAT
Psychothérapeute, auteure, conférencière
Vice-Présidente de la commission « Les 1000 jours »



NOS ATOUTS
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OUVERT 55 HEURES PAR SEMAINE DU
LUNDI MATIN AU SAMEDI MATIN

UNE VÉRITABLE COORDINATION DES
PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ

TIERS PAYANT INTÉGRAL POUR
L’ENSEMBLE DES SOINS MÉDICAUX

ENGAGÉ DANS LA PRÉVENTION

LA PROXIMITE DES SOINS DANS UNE 
APPROCHE GLOBALE…

… QUI APPORTE UNE RÉPONSE EFFICACE 
AUX ATTENTES DES PATIENTS

UN ESPACE POLYVALENT

• Organiser la prise en charge à l’aide de soins cohérents et
holistiques, grâce à une concertation des professionnels
du centre et des professionnels extérieurs regroupés au
sein d’une Communauté Professionnelle d’un Territoire de
Santé (CPTS).

• Diminuer le renoncement aux soins en raison d’un mo>f
financier, assurer l’accès aux soins pour tous.

• De la préven:on nutri>onnelle à l’éduca:on thérapeu>que
des pa>ents, du dépistage à l’accompagnement des aidants.

• Faciliter l’accès aux soins avec des consulta>ons, au centre
de santé et à domicile, avec ou sans rendez-vous et des soins
infirmiers 365 jours par an de 8h30 à 19h30 du lundi au
vendredi et de 8h30 à 12h30 le samedi.

• Un espace mul:fonc:onnel afin de mul>plier les ac>vités :
vidéoconférence, réunion, cuisine, ac>vité physique adaptée.



Le soutien du Maire de Montpellier
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Le soutien de la Préfecture de l’Hérault

11



12



La revue de presse



Midi Libre – 04/05/2021
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Radio Aviva – 08/02/2021
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Gazette Live – 05/02/2021
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France Bleu Hérault – 02/02/2021
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Dis-leur ! – 08/01/2021
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Dis-leur ! – 08/01/2021
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Dis-leur ! – 08/01/2021
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Dis-leur ! – 08/01/2021
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Dis-leur ! – 08/01/2021
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Dis-leur ! – 08/01/2021
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Le Mouvement - 08/01/2021
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Le Mouvement - 08/01/2021
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Le Mouvement - 08/01/2021
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Le Mouvement - 08/01/2021
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Le Mouvement - 08/01/2021
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MIDI LIBRE – 07/01/2021
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MIDI LIBRE – 04/01/2021
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LA GAZETTE DE MONTPELLIER – 05/11/2020
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Contact 
Jérémie MALEK-LAMY

06 63 25 04 11
quar-ersante@gmail.com


